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LE PRIVILEGE DE JUGER EN DERNIER
RESSORT ET SANS APPEL.

-m_

eJuger fouverainement, en dernier reffort, fans

appel, c’eft un des-principaux attributs du pou-
voir fupréme et de fautorité indépendante.
Quand plufieurs états fouverains et indépendans’
f’uniffent enfenible pour compofer une républi-
que fédérative, chacun garde et conferve fon in-
dépendance et fà fouveraineté. Chacun par con-
féquert conferve et retient fà jurisdi@&tion fans
foumettre les jugemens de fes tribunaux à un
tribunal commun. Il n’y a donc point d’appel

-de leurs arrêts à un juge -fupérieur. Chacun de
ces états unis dans une telle république compo-
fée, et par une telle confédération, continue
de juger en dernier reffort, comme il jugeoit
fouverainement avant qu’il fût entré dans cette
affociation. La république fédérative de_Hol-
lande en fournit l’exemple et la preuve. Cha-
cune des Provinces ünies eft fouveraine et indé-
pendante chez elle et pour le gouvernement in-
térieur de fon territoire. Chacune juge en der-
nier reffort les conteftations de fes citoiens et fu-
jets. 11 n’exifte queun tribunal commun et 'fü-
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Kp, prème de la confédération générale. auquel on
18, pourroit recourir ou appeler des arrêts des tribu-
vu! naux et des cours de juftice de chaque province.

i il risdiftion émane du fouverain toute jurisdittion
H# Dans une monarchie fimple et regulière toute ju-

HE

ut.

eft fubordonnée à la fiénne, à fon pouvoir fupré-

on mo judiciaire, qui eft la fource unique dont dé-
sLE coulent tous les pouvoirs de juger intermédi-
Là aires et fubordonnés toute autorité de rendre la
(re

us juttice.
ti

Dans les gouvernemens féodaux les nobles,

les Barons, les Seigneurs f’étoient arrogé une
jurisdiétion indépendante, et 1e droit de rendre
la juftice dans toute l'étendue de leurs domaines,
et de juger en dernier reffort toutes les caufes ci-
viles et criminelles‘). Au moins les grands ter-
riens jugeoient fans appel, et on regardoit ce

mal droit de décider fouverainement tous les diffé-
Saut #ë rens, toutes les conteftations qui f’élévoient en-
CU ares tre les vaffaux comme la prérogative la plus ef-

HA

fn

FE
if} fentielle et la plus éminente dont jouiffoient les
fan Seigneurs 5). Les fententes et les arrêts des
LUE Ducs étoient certainement fans appel 9. Cette

indépendance et ce manque de fubordination
des Juftices territoriales des Seigneurs et des Ba-

TONns

ù

4 a) Hiftoire du regne de l’Empereur Charles Quint
par M. ROBERTSON Tom. I! INTROD. P.
120. {q. Hift. du Parlement de Paris par l'Abbé
B1G OÙ MK. DE VOLTAIRE P, I, p. 6.7.

b) Le droit public de France éclairci par-des mo-
nuimens de l’antiquité ete. par Mr. BOUQUET
Tom. L p. 2->.c) Les 01igines ‘ou l'ancien gouvernement de la

France. de l’Allemagne etc. L. XI. Ch. XXV.
3. Toi. 4. p. Zos. On fait que LE COMTE,

bE BUAT €n eft l’auteur.
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tons ne pouvoit fe concilier qu’avec l’anarchie Wrkj

féodale. Les défordres et les oppreffions des anis,
umrl

peuples qui ne pouvoient pas manquer d’en ré- Hi

ployer leur autorité et tous les moyens poffibles fu]
insfulter, mirent les Rois dans la neceffité d’em- wie

pour mettre les tribunaux des Barons dans la fub-
Ordination et la dépendance qu’exige l’ordre de la 0fociété civile. Mais ce n’étoit que par des voies né
obliques et indirettes, que lentement et par
degrés les fouverains parvinrent à introduire
l'ufage des appels par lesquels ils foumirent à MF
la révifion de leurs tribunaux les arrêts des sf
juges feigneuriaux. On fonda les prémières ten-
tatives d'appel fur des refus ou des délais de ju- tiea+
ftice de là part des tribunax des Barons. Ce

jeprétexte étoit d'autant plus fpécieux que les Ba- Ÿ me,

rons n'oferent f’oppofer aux appels autorifés par

j
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les principes de fubordination établis et étavés,
4

par le fyftème féodal. À ces appels motivés fur Kit

ml
vœu

le déni, fur les refus, fur les délais de juttice
fuccéderent bientôt d’autres fondés et appuyés fur in
l’iniquité et fur l’injuttice des arrêts, fur l’ineptie 4 ak

des décifions, für l'irrégularité des procédures. Fu
ti pet

Les peuples opprimés par les Barons, fatigués et
Faut
Lu

Écrafés par leur façon tumultuaire de rendre, la ps
juitice', par leurs extorfions et violences faifirent

a ar
ut

avidement ce refuge et cette protettion en re- ut
courant fréquemment à cet afile. Les appels de
défaute de droit ou pour déni de juftice' furent
done le prémier moyen et la prémiere tentative ï

man
d'introduire des provocations régulières des ju- ii

A
gémens des feigneurs On fit fuccéder à ces 1

A2 appelé
d) pu canGE Gloff. med. et infim. latinit. Tom, CH

1X. vôc. Defeélus jufitiae col, 1360: DE MON-

TRS- vr ar



—e

LE

Pie

x

Ian

pe à

4 —hogenappels les appels de faux jugement ou d’un arrét
inique, inepte, injufte. Plus la puiffance des
Rois et plus l'autorité de leurs juges et de leurs
cours f'accrurent et f’affermirent, plus ces for-
tes de provocations et de remèdes devinrent
communes et fréquentes ‘J Les Decrétales et
te Droit Romain ou Juftinien en perfettionnant
l'ordre de la procédure des tribunaux acheverent
d’établir l’ufage des appels, de les multiplier, de
rendre leur forme plus régulière, d’introduire
une gradation réglée des tribunaux. En Alle-
magne les appels des jugemens des feigneurs, des
Princes, des Prélats, des villes, aux juges et
tribunaux de l'Empereur étant anciennement
fans exemption et fans exception établis et intro-
duits on ne fauroit attribuer aux Eletteurs le privi-
lége de juger fouverainement et en dernier reffort
avant qu’ils fuffent fouftraits à ‘la fubordination
générale où font les Etats de l’Empire à l’égard de
Empereur et de fes tribunaux, ce quin'arriva que
par la Bulle d'or. Avant l’établiffement de cette loi
on appeloit de leurs jugemens à l'Empereur com-
me de ceux des autres Princes f). Charles LV.
leur accorda et affura le droit de dernier reffort‘
dans les territoires des Eleétorats par cette célèbre
conftitution fondamentale 2), en‘ne réfervant
que le cas de déni de juftice et le recours libre

et

TESQUIEU Ffprit des Loix L. XXVIIL. Ch.
28. fg. où il explique ‘les appels de défaute de
droit et de faux jugement.
MONTESQUIEU Efpr. des Loix‘L. XXVIII,
Ch. XXVIF, XXXE ROBERTsoN Hift. de
Charles v. T. FH, Ob£, XXIIL p. 245.

F) Erläéntevung der qulsenen Bullé par mr. D'OLEN-
SCHLAGER Ç 63. p..235-2) LA BULLE D'or Châäp. XI. 3. 4.



et ouvert aux parties auxquelles les Elefteurs re-
fufent de faire rendre la juitice. Cette préroga-
tive avoit trop d’attraits pour ne pas tenter l'am-
bition des autres princes. Plufieurs fongerent à
arracher aux Empereurs de pareilles exemptions.
Ils obtinrent à l’exemple des Eleeurs des privi-
lèges qui affranchirent leurs tribunaux et leurs
jugemens des appels à interjeter aux tribunaux
del’Empire. On appelle cette exemption Privi-
lége de mon appellando. On fe fert de cette ex-
preffion latine quoiqu'’on puiffe exprimer clai-
rement la chofe en françois. Privilege et
droit de dernier reffort, de juger en dernier reffort,
fans appel, fouverainement privilége de ne
point appeller, ou contre les appels fignifient la même

chofe
Ce privilége accordé par l'Empereur à un

Prince de l’Empire confifte donc dans l'exem-
ption de fes tribunaux et de Jeurs jugemens de
tous appels à interjeter aux tribunaux de l’Em-
pire. On n'en trouve auçun exemple antérieur
à la Bulle d’or. C’eft à l’imitation des FleGeurs
que les Princes ont commencé à folliciter et à
obtenir cette prérogative de juger en dernier ref-
fort. On ne fauroit inférer un privilége de der-
nier reffort-accordé à l’Archiduc ou au Duc d’Au-
triche de la difpofition contenue dans les lettres
patentes ou le Diplome de l’érettion de ce Duché
donnés par l'Empereur Frédéric I. en 1156, dont
voici les termes

Practerea quicquid dux Auftrie in terris et
diftriétibus fuis fecerit pel flatuerit, hoc Tm-

A 3 Péra-b) J'appuie ces expreffions fur l'autorité de mr.
DE VOLTAIRE, de Mr. PAbbé MABLY, de
Mr. LE COMTE DE BUAT, de Mf. PFEFFEL,
et de bonnes traduétions des Loix de l’Empire,



6 rene
»Perator, nec alia potentia, modis feu viis

Quibuscunque non debet in aliud in poflerum.

commutare
Sans prononcer fur l'authenticité de cette piece,
1] me paroit évident, que l'Empereur n’a pas
penfé aux appels des jugemens du Duc d'Autri-
che, et que le fens naturel de ces mots eft, que
ce Prince eft le maitre de ftatuer de régler à fon
gré dans fon païs ce que bon lui femblera, fans
que l'Empereur puiffe f’en mêler, ni y changer
rien. II! n’étoit aucunement queftion des arrêts
du Duc ou des jugemens de fes tribünaux, ni
des appels à interjeter d’eux à l'Empereur, ni de
Jeur réforme. Quoi qu’il en foit, l'Empereur
Charles-quint prit autrement le fens de ce paf-
fage. Il trouva dans cette concefflon un véri-.
table privilége de juger fouverainement et. fans
appel, et le renouvella et confirma par le diplo-
me donné à fon frère le 8. Septembre 1530 où
il confirme et repète toutes les ponceffions faites
par fes prédéceffeurs à la maifon d’Autriche

Un des plus anciens et des premiers privi-
Jêges de ne point appeller, que les Empereurs
aient accordés aux Princes de l’Empire eft celui
que le premier Duc de Wirtemberg Eberhard I.
obtint Je 20 Août 1495 de l'Empereur Maximi-
lien I. I ft illimité, exemptant le Duché fans
reftriftion de tout appel et recours aux tribunaux
de l'Empire

Les
Corps diplom. univ, du droit des gens par mr.
pu MONT T. 1, P. L p. 82. fq.

k) Corps diplom. univ. p. Mr. pu MoNT. T, IV.
P. II p. 68-

7) Elemens du droit public du Duché de Wirtem-
berg par mr, BREYER Ç. 93. StaatSardiv des
NReidsfammergeridhts par mr. DE HARPRECHT

p. 42.
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Les chefs de l’Empire accordnient autrefois
de leur bon gré de pareils priviléges, n'étant pas
aftreints à prendre l'avis des Eleéteurs et Princes
ni à avoir égard à l’oppoñition des Etats provin-
ciaux. On ne penfa à circonftrire et à reftrein-
dre cetté faculté. et ce pouvoir qu’à la diète de
Ratisbonne en 1653. C’eft dans cette affemblée
que les Etats exigerent de l'Empereur la pro-
mefle de vouloir ufer de circonfpetion et de re-
tenue en accordant ces fortes de privilèges, de
ne les multiplier point au détriment de la jurisdi-
tion de l’Empire ni de les prodigner au préju-
dice d’un tiers. Cette reftrittion du pouvoir im-
périal fut ibférée dans te Recés de l’Empire de
654. 4. 116, adoptée dans le Projet d’une
capitutation:perpétuelle, confirmée par les capi-
tulations redigées et préfezites depuis anx Em-
pereurs. La promeffe de Empereur à cet égard
et la ftipulation-des EleCteurs portent, que les
priviléges de ne point appeller ou de juger en
dernier reffort tendants à anéantir, à reftreindre;
à exclure la jurisdition de l’Empire, ne f’accorde-
ront'qu’avec beaucoup de réferve, ct qu’ils ne’
tourneront au préjudice des priviléges,antérieurs'
ni-ne dérogeront aux-droits d'un tiers 7). Ce qui

donna

m) Erléuterung des jiünafren NeidGtéabfbiedes v. 1654.
par Mr. NEURODE AnmerF, 248. p- 469. I. G.
DE MBJERN AGa Comit. Ratisbon. Tom. 1I.
C. XII, ç, III. n, 2. P- 443- 495. 555- 590. 625.
633. 634.

n°) Capienlation #mpériale Art, XVII. VE. Qu Er
thetfiea der Drivilegien de non appellando
melde qu Uusfhliefiung des Deiligen Merde Guris
biction, oder dev Sténbe âlteven Privilegion, bèer
fonft gum ‘Drajudiz eines FertH auévinnez Esnnen,
foflen und mollen wiv die Iochdurfe värertidy Heob:
achten.



donna occafion à cette reftriftion inférée dans le
Recés de l’Empire de 1654 et tranferite dans la
capitulation, fut l’oppofition de l’Evêque de Mun-
fter et du magiftrat de Cologne à l’extenfion et à
la conceffion d’un privilége illimité contre les ap-
pels' accordé le 23. Avril 1653. par l'Empereur
Ferdinand III, à l'EleCteur de Cologne, Les op-
pofans alléguoient des conventions et des privilé-
ges qui affuroient à leurs fujets la liberté d’ap-
peller des arrêts et jugemens de l’Elefeur et de
fes tribunaux à ceux de l’Empire. Is obtinrent
que les Etats del’Empire adopterent cette réferve
dans leur refultat ou avis de 1653 Il ne f’a-
giffoit donc aucunement du droit des Vaftfaux-
ou Etats provinciaux de f’oppofer à l’obtention
d'un pareil privilége, Il n’étoit non’ plus que-
ftlion de mettre des bornes et des. entraves, au
pouvoir de l'Empereur, et celui-ci n’entendit f-
rement pas fe lier les mains en approuvant cette
réferve. Ce privilége f'accorde quelquefois par
des traités de paix. Celui de Veftphalie le don-
ne à la couronne de Suède pour toutes les pro-
vinçes de l’Empire qui lui furent cedées. Il eft
dit que c’eft l'Empereur feül,. qui l’accorde P).
Quelquefois les traités de paix contiennent un
engagement de la part de l'Empereur d’accorder
ce privilége de dernier reffort à un Prince ou
pour une province de l’Empire. C'eft ainfi que
l'Impératrice-Reine promit dans le traité de

Dres-
6) Afta Comitiorum Ratisbonenfium d. r653- 1654.

par 1. GOD. DE MKIEKN T. II. v—. XIÏ,
III. n. 2. P- 443:

P) TRAITE DE WESTPHALIE Ârt, X. 12.
Enfin Empereur —e ——m concède er accorde à la
Reine et à la couronne de Suède en tous et chacun des
dies fiefs le privilége contre les appels etc,
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Dresde d'obtenir de l'Empereur fon époux pour
le Roi de Pruffe les priviléges que l'Empereur
Charles VIL par la convention du 4. Nov. 1741
f'étoit obligé d'accorder à Sa Majefté Pruf-
fienne 1). Comme le privilége de dernier reffort
pour les provinces Pruffiennes en Allemagne en-
core füjettes aux appels tenoit le premier lieu
entre ces avantages {tipulés avec l'Empereur dé-,
funt, il ne tarda pas auffi d’être accordé dans les
formes par l'Empereur François I. en 5746. 7).
La principauté d’Oftfrife ou de Frife orientale
obtint en 750 un privilége feparé de dernier
reffort auf illimité et étendu que l’autre

Le Traité de Paix de Tefchen conclu et
figné le 13. Mai 1779 côntient un femblable en-
gagement en faveur de la maifon ducale de
Mecklenbourg. Cette maifon cherchoit à faire
valoir les prétentions qu’elle avoit fur le Land-
graviat le Leuchtenberg. Quoiqu’ appuyée du

‘Roi de Pruffe, elle n'obtint que la promeffe de
l’Imperatrice-Reine et celle de Sa Maj. Pruf-
fienne d’interpofer leurs bons offices auprès de
fEmpereur pour le porter à accorder à la dite
maifon le‘ privilége illimité contre les appels,

À 5 S lors-
4) TRAITE’ DE PAIX DE DRESDE Art. VIL

dans le Recueil de Traités par Mr, ROUSSET
FT. XIX. Pp. 439-r) V. Selecta iur. publ. noviff. par Mr. KOENIA
T. XXIV. C. VIII. p. 380.- corP, NOV. CON-
STIT. BORUSS. T. Col. 163.

t* 5) MK. DE MOSER Deutfdhes Staatsarhiv 1751. P, IT.

HE Col. Me. de Mofer fe trompe bien en fou.
tenant que*ce privilége n’eft pas accordé au Roi
de Pruffe, mais au Comté d'Oftfrife, On n'a
qu’à le lire pour fe convaincre du contraire.
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à Ce) Leelorsqu’elle le demanderoit felon l’ufage Cet
article eft conçu et redigé comme le font beau-
coup d’autres, de forte qu’il eft bien aifé de
Péluder dans l’exécution. Au lieu d’une pro-
meffe pofitive de la part de l'Empereur, qui ac-
cédoit comme partie contrattante, au lieu d’un:
engagement de la part de l'Imperatrice- Reine
d’obtenir ce privilége de fon fils, on fe borne à
promettre d’employer fes bons offices pour difpo-
fer l'Empereur à en'gratifier la “maïfon ducale.-
Lorsqu’il f'agit de l’acceffion du Corps -Germa-
rique à ce traité, l’Autriche et quelques autres:
Etats opinerent, que par rapport à cet article :it-
feroit indifpenfablement néceffaire de réferver les
droits des Etats provinciaux du Duçhé de Meck-
lenbourg, et d’avoir égard, à Jeur oppofition.
Le Réfultat des délibérations du-29. Fevr. 1782
ajouta cette claufe et cette réferve des droits,
du tiers à l’acceffion de l'Empire, et l'Empereur
la confirma par fon Decrét de commiffion du
8. Mars 1782."). Enbardis par l'appui de la cour-
impériale et des tribunaux de l’Empire, de même
que par cette réferve inferée dans l’acceffion du.
Corps Germanique auTraité de Tefchen, quelques-
uns du Corps d’Etats et membres du Corps éque-
ftre du dit Duché formerent oppofition à la deman-
de des Ducs leurs fouverains, et la pourftivirent
au point d’obtenir un arrêt du Confeil aulique en
date du 11 Avril 1781, par lequel les oppofans
font déboutés de leur contradiétion ‘mais qui

ajoute

Artic. XV. DU TRAITE DE PAIX DE TK-
SCHEN, dans la rene Gtaatéfaniley d'ANTOINE
FABER T, LIN. p. x6.

4) ANT. FABER Îeue Eur, Stantéfangiey T. LIL
P- 449. 452.



ajoute au privilége plufieurs reftritions,et ex-
ceptions propres à l’énerver entièrement, et a le
faire degénérer en privilége tout limité et circon-
ferit L'Empereur eft tenu en vertu du traité
auquel il a accédé purement et fans réferve, d’ac-
corder -ce privilége tel qu'il eft ftipulé dans le
traité, c’eft à dire illimité et fans reftriétion.

Les Etats provinciaux ne font pas fondés à
former oppofition à la conceffion et acquifition
ou obtention du privilége de juger fans appel.
Le pouvoir de l’Empereur d’en gratifier un Prince
n’étant pas borné, il peut l’accorder à qui il lui
plait. II ne f'engage pas dans la capitulation à écou-
ter les remontrances des Etats provinciaux ni à
avoir égard à leur oppofition. Il ne promet' au-
cunement de reftfer ce privilége ou d’y ajouter
des reftriftions, lorsque les Etats provinciaux
f’oppofent à la conceffion ou qu’ils exigent des
modifications. La capitulation et le Recès de
l’Empire de 1654 n’entendent ni les priviléges des
Etats provinciaux, ni les droits des fujets fous les
priviléges et droits d’un tiers. Il n’en étoit point
queftion. I f'agiffoit des privilèges et des con-
ventions des Etats Voifins, et de la liberté de
leurs fujets d’appeller aux tribunaux de l’Empire,
qui ne peut pas leur être ôtée par le privilége
contre ces appels obtenu par un autre Prince
On ne fauroit regarder l’oppofition des Etats
provinciaux comme admiffible et fondée à

moins

x) Litteratue des deutfiden Staatéredhté p. mr. PUT-
TER II. Th 1235. REFLEX FONS fur l'ap-
pofftion formée par les Esats provmciaux du Dinché de
Mecklenbourg à l'obtention du privilége illimité contre

les appels 1779 4.
J) DE Mosrr von dér deutfdhen Suftigverfaffung

L Xheit, L Æ VI, 12. p. 186.
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moins qué feur fouverain n’ait expreffément re-
noncé à l’obtention de ce privilége en -f’enga-
geant à ne vouloir jamais le folliciter ni l’ac-
cepter. Qu’on m'indique et allègue une telle re-
nonciation. Pour moi je ne me fouviens d’au-
cune. Elle ne fauroit être cenfée implicitement
contenue dans la promeffe, des Princes faite à
leurs Vaffaux et Etats, de ne vouloir point mettre
d’empêchemens ni d'entraves aux appels des arrêts
de leurs tribunaux à ceux de l'Empire, de leur dee
férer fans difficulté, de leur laïffer le cours libre
fans aucune gêne et contrainte. Il n’eft pas pof-
fible d’en inférer et conclure, que cette pro-
meffe puiffe gêner le Prince ou l’empêcher de
demander et d’impétrer ce privilége, Encore
moins on en fauroit tirer la conféquence, que les
Etats provinciaux aient acquis par cet engage-
ment le droit de f’oppofer à l’obtention de cette
exemption. Il ne f’enfuit point de cette pro-
meffe du Prince que les appels aux tribunaux de
l’Empire doivent durer éternellement, que le
Prince ne puiffe jamais obtenir le droit de juger
en dernier reffort, que le païs ne puiffe jamais
être ‘exempté des appels aux tribunaux de l'Em-
pire. Une telle promeffe n’eft aucunement fuf-
ceptible d’une interprétation fi oppofée et fi con-
traire à fon fens véritable. L'intention du Prin-
ce promettant et des Etats ftipulans eft qu’il ne
foit mis aucun obftacle aux appels aux tribunaux
de l’Empire, tant que les appels feroïent portés et
interjetés à ces tribunaux et tant que le Prince
n’auroit pas le droit de recevair lui-même les ap-

pels de fes fujets. Ou ne penfoit point au pri-
vilége contre les appels, lorsqu’on lui fit pro-
mettre cela. On ne fongeoit pas alors à lui ôter

la
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la faculté dé parvenir à juger en dernier reffort.
Une telle promeffe fe rapporte à l’état préfent
des chofes, fuppofant que les appels s’interjètent
aux tribunaux de l’Empire. Cet état étant chan-
gé par Ja conceffion du privilége de ne point ap-
peller, elle tombe avec fon fondement elle
f’anéantit par l’exclufion de ces appels.  C’eft
fur de pareilles promeffes des Princes que les
Etats hrovinciaux de Mecklenbourg fondent leur
oppofition à Pobtention du privilége illimité con-
tre les appels ftipulé dans le Traité de Tefchen.
Ils allèguent principalement Ja Convention et Loi
fondamentale de 1755. 7) où le Duc f’engage:

den UAppellationen von den fandgerichten an
die Meichsgerichte vermôge der Meverfalien
den ffracten ungebinderten fauf ;u faffen.

Et den UAppellationen an die Neidhégerichte alle
mal vôllig und unveigerlihy qu deferiren.

Il eft manifeite et palpable que, tant que les
Ducs n’âvoient pas encore obtenu un privilége
{llimité contre les appels, cette promeffe les ob-
ligeoit de déférer aux appels interjetés aux tribu-
faux de l’Empire, mais qu’elle ne contient au-
cunement une renonciation implicite ou tacite au
privilége illimité de ne point appeller, ni un en-
gagement de ne le folliciter ni l’accepter ja-
mais.

Un Prince de l'Empire ne fauroit contribuer
d'avantage au bonheur de fon païs et de fes fu-
jets qu’en impétrant ce privilége de dernier ref-

fort,

2) iedt{enburaifther Landes grunogefeslicher Erbz
vergleicdh vom J. 1755. Arr. XXL 391- 392-
in des Et, R, von Nofer Deutihem Sraatsardes
F755e XI. Th V. P- 900. GOT.
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fort, et les Etats provinciaux qui f’avifent de
{’y oppofer entendent fort mal leurs véritables
intérêts et ceux de la nation. Les Recours aux
tribunaux de l’Empire ne fervent qu’à éternifer
les procès, qu’à défefpérer les’ créanciers, qu’à
enrichir les avocats, qu’à faire fortir des fom-
mes immenfes d'argent du païs. Le Prince ne
fe fouftrait aucunement à la jurisdiétion impé-
riale en obtenant ce privilégè. Il y eft tou-’
jours -foumis. Il ne.devient donc nullement
plus fouverain ni plus abfolu. Voulant f'affran-
chir des bornes dont fon pouvoir eft cir-
conferit, voulant empiéter fur les priviléges de
fes Vaffaux et des Etats, voulant enfreindre les
conventions paflées avec eux ou violer les loix,
il en eft toujours refponfable, et les Etats et Vaf-
faux ont la liberté d’en porter leurs’ plaintes à
l'Empereur fon juge compétant.

Si les Etats appréhendent que l’iniluence du
Prince fur l'adminittration de la juitice ne la cor-
rompe, et que les décifions ne foient figgerées
et diltées par la cour, ils n’ont qu’à concourir
efficacement à obvier aux abus, à affoiblir cette
influence, à régler la procédure par des ordon-
nances bien entendues et fages, à pourvoir les tri-
bunaux de juges éclairés, vertueux, intègres,
uniquement attachés à leurs devoirs, exempts de
corruption et de toute influence.

ri

SECOND
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SECOND ESSAI

SUR
LES OBLATS ET LES MOINES- LAIS.

Lues fondateurs des Monattères en gardoient
autrefois communément l’adminiftration et l’ufu-
fruit) ne laiffant à ces communautés de leurs res
venus que ce qui étoit néceffaire pour remplir
l’objet de l’inftitut et de la fondation. Ils difpo-
foient à leur gré du fuperflu en abandonnant la
jouiffañce à leurs fidèles, à leurs courtifans, à
leur guerriers Ils mettoient des OBLATS
Ou des MOINES-LAIS dans les abbayes pour
etre logés, nourris, entretenus, pourvus de
tous les befoins de la vie. C’étoient communé-
ment des’ foldats vieux, eltropiés, decrépits,
blanchis dans le fervice, dont on affignoit de
cette manière la fubfiftance fur les monattères P).

‘Le nom d’oblats eft emprunté de ceux qui dès
leur enfance étant devoués et deftines à la vie mona-
cale étoient placés par leurs parens dans leur jeu-
neffe aux monaftères pour y être formés à leur
deftination réligieufe. On appeloit obluii ces
enfans confacrés à la religion on ne fauroit
faire un ufage ni un emploi plus conforme aux

vues

a) Les origines DU COMTE DE BUAT T.1.L.V.
Ch. XX. x. fg. p. 371.

b) LOUIS THOMASSIN dans la dife. ancienne
et nouv. de l’Egl, P, LI, L, Il, C, XXV. N, XI.
P. 339. de l'Edit. lat. ESTIENNE PAS-
QUIER Rech. de la France Tom. II. L. IT.
Ch. 34. P. 471-

c) Du cCANGE Ghff. med. et inf. lutin, voc. OBLA-
TI Tom. IV, col. 1277 fa.
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vues des Fondateurs des revenus de ces inftitutions
pieufes qu’en deftinant une partie de même que le
fuperflu à l’entretien et à la fubfiftance des vieux
défenfeurs de la patrie blanchis et eftropiés
dans fon fervice. Ces retraites, douces et pai-
fibles conviennent mieux à ces guerriers vieillis
dans là défenfe de l’état, pour y paffer le reite
de leur vie agitée expofée tant de fois pour le
falut de la nation, et pour les intérêts du fou-
verain, pour y vivre en paix et en répos; elles
conviennent mieux, dis-je, à ces foldats décre-
pits qu'aux jeunes et robuites fainéans inutiles
à la fociété et à la religion.

Les Rois d’Angleterre exerçoient le droit de
charger les monaftères de l’entretien de leurs
vieux guerriers dans toutes les fondations roya-
les. La fubfiftance affignée'fur une abbaye, et
communauté religieufe dans ce royaume f’appel-
loit Corody, Corodie  C'étoit pareillement en
France un ancien ufage que.le Roi mettoit dans
les monaftères de fa fondation un religieux -laï
ou oblat, ou des officiers et foldats eftropiés,
vieux, à la charge de les loger, de les vétir, de les

xnourrir Ces oblats mis en tous les monafté-
res de la fondation royale étoient libres d'opter
f’ils vouloient établir leur demeure dans l’abbaye,
fur laquelle ils étoient affignés, en jouiffant de leur

fub-

d) Memoires fur les Finances et fur le commerce
de l’Angleterre par M. GRENVILLE P. 9. de
l'introduttion.  Commeñtaries on the Laws .of
England by WILLIAM BLACKSTONE T.L
p- 283. T LI. p. 40. Ed. 4.C) RENE CHOPPIN de doman. Franciae C. XXVII.
Lib. If. N. I. de facr. polis. L. HE. T. IL. N. XII.
VAN ESPEN Fur. ecel, univ. P. TE. S, 111. T.
VIII. 24-33. Tom. I, Op. P. 791.
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fubfiftance en nature, ou fils préféroient de re-
cevoir une -pefion du monaitère, et de réfider
où ils vouloient. Louis XIV, au lieu de charger
les monaftères de la fubfiftance des invalides,
faifoit' lever une certaine fomme d’argent fur les
Abbaies et prieurés du royaume qu’il employa
aux penfions accordées aux foldats qui à caufe
de leurs bleffures et de leur vieilleffe ne pou-
voient plus fervir. Cette methode de pourvoir à
là fubfiftance des invalides par des penfions a de
grands avantages, mais peu d’éclat. Ces pen-
fions fervent. d’exemples de récompenfes, aug-
mentent la ‘circulation et la confommation dans
les campagnes, aident çes invalides à fe marier.
Une penfion de 25 écus, fuffit pour entretenir
dans l’aifance à la campagne un invalide qui n’a
pas befoin. du fecours continuel des chirurgiens
En établiffant l’hôtel des invalides ce Roi attri-
bua à cet inititut plus brillant qu’utile toutes les
penfions des oblats eftimées à 150 livres chacu-
ne, pour accroître les fonds du dit établiffe-
ment ‘À préfent tous les monaftères fujets à
la nomination du Roi font affujettis à cette charge
qui fe lève avec Ja décime

11 ne faut pas confondre les oblats ou les
religieux- et moines-lais avec les Frères lais ou

con

f) Berterches 5e Confdérations Sur les Finances de France

g) Par L’'n1T du mois d’Avril 1674: V. DE LU*
DEWIG Hiff. mil. emerisorum T. U. op. Pp-
290. fq.

k) pEcrMmEs fignifient ce que les bénéficiers
Payent tous les ans au Roi fur le revenu de leurs
bénéfices. Rech, et confedérations fur les Finances
‘de France T. 1. p. 31-



18 Le nn]convers reçus à la profeffion monaftique,» voués
au travail de mains et aux bas offices exclus du
choeur et du chapitre. Les obluts ne font pas
rrofeffion ni les voeux de religion ils font fimples
lais nourris, vêtus, logés, entretenus dans un
monaftère. Leur fonttion étoit autrefois de fer-
vir dans le monaftère, d’ôuvrir la porte de l’é-'
glife, de fonner les cloches, de manger, de boire,
de dormir. Ils ne font pas mis dans ces lieux de
repos et de fainéantife pour travailler, mais
pour fe délaffer de leurs fatigues et des fervices
qu’ils ont rendus à l’état dans l’âge de vigueur et
de jeuneffe, et pour en jouir des récompenfes,

En Allemagne les Empereuts difpofoient fe-
Jon l’ufage ancien, mais pas général, des revenus
des monaftères en les chargeant de l'entretien des
oblats et des moines-laiss On nomme les ler
tres patentes par lesquelles l'Empereur affigne la
fubfiftance d'un de fes ferviteurs décrépits fur un
monattère lettres de pain, Panisbriefes les provi-
flons de cette nature, ou l'entretien d’un “dblat
faienpfränden, SHerrenpfränden, prébende laïque,
et les religieux-lais qui en font pourvus faiens
pfründner etc. Cette matière autrefois peu con-
nue eft à préfent mieux éclaircie parles recher-
ches des publiciftes laborieux de notre na-
tion

AS Ce

7) Je nommerai les écrits et ouvrages fur/ce fujet.
On vient de mettre en difcuffion une DISSER-
FT ATION fur le droit de PEmpereur d'accorder des
lettres de pain par J. J, MOSER

dans fon Deutfdem Stantéredht T. 3. L. IL, C.
XXXIIL, tot. p. 415.TRAITE’ du droit de l'Empereur de' conférer des

Prébendes laïques etc. pat J. J MOSER
in

a
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Ce droit et cet ufage de placer des oblats

dans les monattères de l'Empire ne derivent que
de la fondation et de l’établiffement de ces com-
fimunautés religieufes, Les Empereurs allèguent
dans les lettres patentes. et dans les refcrits adref-
fés aux couvents et aux Abbaies /e droit de pro-
teétion, d'avoutrie, d'advocatie générale, Pufage
ancien, la coutume pour fonder et colorer cette
difpofition qu’ils f’attribuent fur le temporel des
monaftères. En effet ce droit refervé de l’Em-
pereur n'eft fondé que dans la poffeffion et dans
l’ufage. On ne fauroit donc l’étendre à toutes
les fondations immediates, ni affujettir à ce fardeau
tous les monattères et toutes les Abbaies de
l'Empire. Il y en a plufieurs qui f’en‘exemptent,
et qui f’y étant fouftraits et f’en étant défendus
de tout temps, ont confervé leur immunité.
Reconnoiflant que la poffeffion eft le titre unique

B 2 de

in den Abfandiungen verfchiedener Stechtématevien,

V. Oui VI. À p. 165. fg.
CONFULTATION fur le réfervaz de l'Empereur de
donner des lettres de pain, pat J. J. MOSER

in dec Deutfifen Scactéfangiey des De. Neuf,
11. Th. LX, Abfhi. p. 197. fq.

TRAITE’ de droit et d’hiftoire fær les prébendes
laïques et les lettres de pain, par Mr, SCHNEID
dans les

Obferv, inris univ. par LE B. DE CRAMER
T. Ÿ, OÙ: 1358. p. 367.

RECHERCHES fur le droir de conférer des prée
bendes laïques et d'accorder des lettres de pain,

Jpécialement dans les monafières médiats proteflans pat
Mf SPITTLER 4 1783. Stouce en allemand

ESSAI fur les oblacs, les Moimnes-lais er Jur les
destres de pain, par un Jurisconfulte de Bavière,
gr. 8 au mois d'Août 17833 cet effai elt anté.
xieur au traité de Mr. Spsirler.

—un te tem 0m <jate
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de ce pouvoir de charger une fondation religi-
eufe de l’entretien d’un oblat ou moine-lai,
l’Empereur ordonne toujours avant d’accorder
les provifions et les lettres de pain, de rechercher
et de f’informer, fi le monattère eft fujet à cette
charge, fi l'Empereur eft en poffeffion d’y mettre
des oblats. Les arrêts et décrets du Confril au-
lique de l’Empire font foi de cette difcrétion et
d'une précaution, qui feroit fuperflue et inutile,
fi tous les monaftères, fi toutes les Abbaies de
l’Empire et toutes les fondationé immédiates
étoient fujettes à cette charge, fi l'Empereur pou-
voit felon la règle et fans exception placer des
oblats en tous les monattères foumis immédiate-
ment à l’Empire Si le Confeil aulique ne
trouve dans fes regiftres aucun exemple d’une
prébende laïque conférée dans un couvent, ni au-
cunes lettres de pain accordées à fa charge, l’Em-
pereur ne f’arroge et ne fe permet pas d’y mettre
unoblat. On en infère avec raïfon, que la poffeffion
et l’ufage fontle titre unique de ce droit refervé de
l'Empereur, dont il faut toujours prouver l’exer-
cice et l’obfervance àvant qu’il puiffe fe l’attri-
buer. Cette poffeffion ne fe verifie ni ne fe prouve
pas fuffifamment par une tentative, par un effai

d'adref-

k) Le célèbre MOSER a fait un récueil de pareils
décrets tirés des regiftres du Confeil aulique.
L'Empereur ordonne toujours

in der Ranzley nadjufuden 98 Sr, Maj. auf das
“Sotteëhaus Panisbricfe ju geben, auf das Klofter
panem laicalem ju geben babe; ob man von Al:
ters auf das Gotteshaus Larenpfrände gegeben.

Abbanol, verfh, Rechtsmater, V. St, p. 165. fÿ.
Gutachten ûber Das Faiferlidre Redht Panisbriefe
3u ertbeilen dans la deutfden Staatéfanz{ey, de mr.

rEUSs T. IL p. 208. fq.



d’adreffer des lettres de pain à une Abbaie, en
lui préfentant un oblat. La Chancellerie impé-
riale, foit par méprife et par erreur, foit à def-
fein de f’en mettre en pofeffion,, f’eft fouvent
avifée d’envoyer de pareilles provifions à des
monaftères où l'Empereur n’avoit auparavant ni
prétendu ni exercé ce droit. Pour fonder et con-
ftater une poffeffion légitime il faut que le mona-
ftère ait acquiefcé à la provifion, en recevant
Toblat préfenté, et en lui fourniffant la fubfiftan-
ce, ou en f'en rédimant, et en rachetant fa Ii-
berté par une penfion. Quand le monattère pré-
tendant d’être exempt de .cette charge f’eft op-
pofé aux teritatives de l’y foumettre, quand il a
refufé d’admettré la prowifion impériale, quand
il a fenvoyé Yoblat préfenté, en lui déniant Ia
fubfiftance, les alimens, une penfion, on ne faus
roit de la part de la Chancellerie impériale allés
guer la tentative fruitrée, l’expédition inutile des
provifiôns, des lettres de pain, la préfentation

“sejettées “refufées, comme une preuve On Un
acte de poffeffiôn,

Cependant <e droit refervé de l’Empereur
eft très ancien fondé dans l’établiffement des
communautés réfigieufes, exercé apparemment
depuis leur fondation. H eft vrai que jusqu'ici
on n’a pas encore Hléterré des lettres de pain an-
térieures à celles de Charles IV. du 28. Fanv. 1360.
accordées à fon portier, et adreffées à un cou-
went de Bohème ‘J. Mais il faut diftinguer les
provifions, les expéditions formelles, d’avec de
fumples lettres de commandement ou de réqui-

'B 3 fition.l) JEAN P. DE LUDEWIG Reliq. Manufer. TIB. p. 701. 703. DE CRAMER Tom. V. Obf

1358. p. 351.



223 Ledfition. Nous trouvons une lifte très ample des
prébendes laïques conferées par Louis de Bavière,
et des oblats mis par cet Empereur dans des mo-
naîtères tant immédiats que médiats d’Allemagne
dans un recueil tiré des ‘Archives de Munick
Par le mot d’alimoniae on ne fauroit entendre
que des prébendes laïques, que l'entretien des
moines-lais affigné fur des monattéres. Il y à
divers genres de provifions énoncés dans cette
lite, c’eft à dire x. pro beneficio, 2. pro pracben-
da, 3. pro canonicatu et prachbenda, 4- pro monde

chatu Comme l’entrée en religion ne f’ac-
corde jamais fur la préfentation ni fur la provifion
d’un fouverain et qu’il n’y à point de prébendeg
ni de bénéfices dans les mônattères et dans les
couvens, il eft évident que les provifions impé-
riales énoncées dans cette lifte étoient pour la
plûpart des prébendes laïques ou des lettres de
pain.

“Ce n’étoit communément que dans les mo-
naîtéres immédiats et de fondation impériale que”
les Empereurs plaçoient des oblats. J'avoue
qu’il y a auffi des exemples de prébendes laïques
conferées par les Empereurs dans les fondations
ét Abbaies médiates foumifes au pouvoir territo-
rial des Etats de l'Empire. Mais il ne fuffit au-
cunement pour conftater un tel exemple et pour
en inférer un ufage et la poffeffion, de produire
Un refcrit émané de la Chancellerie impériale,
par lequel il eft enjoint à un monaftère de rece-

voir
tm) Libellus primariarum precum et ALIMONIA-

RUM a Ludovico Caefare collatarum A.
MCCOXXII, Tom. l. Scriprorum rerum Boicarum
edit. ab ANDR. FEL. OEFELIO P. 735 740.

OEFELEIX Script, rer. Boic. T, I. p.736. SPIT Ts
LER von Panisbriefen, Anbang, p» 32. fq.



voir un oblat et de lui fournir la fubfiftance, on
de racheter cette’charge et de f'en rédimer par
une penfion. Il faut encore prouver, que le mo-
naftèére auquel il eit adreffé f’y eft fourmis, qu’il
à parfaitement obéi et obtemperé, que le fouve-
rain territorial a acquiefcé à fon exécution. Sans
avoir forti leur entier et plein effet ces comman-
demens et provifions des Empereurs ne prouvent
rien: Les fondations et les Abbaies médiates fe
font communément oppofées à de pareilles tenta-
tives de la Chancellerie impériale, cn refufant de
recevoir des oblats et de les pourvoir des be-
foins de la vie. L’Emptreur Charles V. très
prodigue de ces fortes "de provifions en donna
Une à un vieux traban ou Hallebardier à la charge
du monafttére de Denckendorf dans le Duché de
Wurtemberg. Ce Couvent loin d’obéir forma
Oppofition, et fit des remontrances très énergi-
ques à l'Empereur, alléguant que n’étant pas im-
médiatement foumis à l’Empire, il pouvoit d’au-
tant moins être aflujetti à.ce fardeau que le Duc
fon fouverain le chargeoit déja de fes oblats. Au
lieu de perfifter à exiger l'exécution de la provi-
fion, l'Empereur cèda «à ces remontrances ap-
puyées par le Duc, et promit de qe vouloir plus
accorder des lettres de pain à la charge des couvens

de Wurtemberg
L'Empereur Rodolphe II. adreffa en 1604

au monaftère de St. Michel à Lunebourg de pa-
reilles provifions pour le charger de l’entretien

B 4 e d’un
0) Gefdidite des Sergogrhums Mürteméera unter der

Megier. der Derioge, IV. Th. p. 31. On fait que
cet yr. SATTLER, Archrwifte du Duc, qui a
compofée cette hiftoire puifée dans les’ fources
des archives.
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24 menerd’un oblat. Mais il éprouva la même oppoñition
de la part de cette communauté qui loin de fe
laiffer impofer ce fardeau contefta à l'Empereur
la poffeffion où il fuppotoit d’être, et le droit de
mettre des moines-lais dans, cette fondation
médiate P).

La règle étoit au moins toujours que l’Em-
pereur ne mettoit des oblats que dans les Abbaies
immédiates. C'eft pourquoi plufieurs publiciftes
regarderent les lettres de païh adreffées à un
monaftère comme une marque et une preuve de
fon immédiateté ou de fon exemption et de fon
indépendance du pouvoir du feigneur terri-
torial 1). Dès que la füpériorité territoriale
commença à f’établir, à fe développer, à f’éten-
dre, les prérogatives de l’Empereûr fe rétrécirent
peu à peu, et rencontrerent plus ‘d’oppofition et
plus d’obftacles, ne pouvant fe concilier avec
Yes droits des feigneurs et des fouverains territo-
riaux. Depuis cette époque -là les feigneurs ter-
titoriaux ne fouffrirent guère que les Empereurs
affujettiffent les monaftèéres de leur domination

‘à cette charge en les grévant de l’entretien
d’oblats. C’étoit même de la part des Printes ec-
cléfiaitiques et des Evêques que les Empereurs
éprouverent l’oppofition la plus obftinée et la

plus

PFEFFINGER in Vitriario illuft. Tom. III.
L. IT. T. IL VIII. P. 86. 87.

q) Le fameux L7urisconfulte apoflae cHrIST. BE-
SOLD Voulant demontret l’immédiateté des
monaftères du Duché de Wurtemberg pour en
déponiller les Proteftans, fe férvit principale-
ment de cet argument dans les Findic. Mon, Wirt.
et dans les Docum. rediv. Monaft. Wurtemb. p.
347- 349-
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plus ferme lorsqu’ils tenterent de f'arroger de
préfenter des, oblats aux couvens et aux ADbaies
de leurs territoires. L'Empereur Charles V.
effuya de la part de l'Evêque de Wurzbourg une
réfiftance très vigoureufe lorsqu’il f’avifa de
charger les manaftères de fa Principauté de l’en-
tretien d’oblats.  L'Evêque déclara cette ten-
tative inadmiffible et attentatoire à fon autorité,
et défendit à tous les couvens de fe foumettre à
cette nouveauté que l'Empereur tentoit d’intro-
duire 7). Ce Prélat fit à l'Empereur des repré-
fentations fi fortes contre cette innovation, et
f’y oppofa avec tant de perfévérance que le Con-
feil aulique fut obligé de plier, et de renoncer à
fon projet d’affujettir les monattères de cette pro-
vince à la charge de nourrir des oblats impé-
riaux 5) Si un des premiers Prélats de l'Empi-
re, un Prince eccléfiaftique de la communion
Romaine, n’héfite pas à contefter a l'Empereur ce
droit prétendu, et que celui-ci cède aux raifons
que celui-là allègue pour exempter et garantir
les fondations religieufes de fon païs de ce far-
deau et de cette charge, il eft encore plus certain

B s que1 Li DEDUCTION concernant l’immédiateté prétendue
de l’Abbaie d'Eberach, intitulée CAUSA HERBI-
FOLENSIS, Pieces juitific. n. 49. MOSER M
deutfden Sraatcrecht L£I Th, LE. D. 34. Eap. 37
P. 435 Er. von faifer(. Neglerungérehten p. 516,

s) L'Arrét du Confeil aulique du 5. Sept. 1650. eft
conçu en ces termes:

Go fern das Clofer nit ofne Mattel unter das
Dicidh gebôrig, und man darauf Eain Frefbrieve aun

"geben bacs fo (af manns bey dev Asdrzburgifdien
Antibort bleiben.

MOSER in den Abhanol, verfdy, Redhytsmatez

rien, V. Stûd VI. Abb, p.186.

u_



26 ———eesisent
que le Chef de l’Empire ne fauroit exiger des Prin-
ces proteftans, qu’ils y foumettent les monaftères
réformés ou fécularifés de leur domination, ou les

Abbaies catholiques foumifes à leur pouvoir ter-
ritorial. N'ofant grèver les monattères catholiques
foumis aux Etats del’Empire de cette communion
de l’entretien de fes oblats,il eft‘'encore moins en
droit d’en charger ceux qui obéiffent à des fou-
verains proteftans. Au moins ne pourroit-il af
feoir cette prétention que fur la Poffeifion. Il
devroit prouver que les Empereurs, fës prédé-
ceffeurs, et lui-même n’avoient point difcontinué
depuis la paix de religion et de Weftphalie de mettre
des oblats dans ces monaftères, de leur adreffer
de pareilles provifions, de leur envoyer des let-
tres de pain. Quant aux monaftères entière-
ment fupprimés et fécularifés,- dont les biens,
terres, revenus, font incorporés aux domaines’
des fouverains proteftans, il ne fauroit plus être
queftion d’y mettre des oblats impériaux, quand
même avant ce changement l'Empereur eût été
en poffeffion de charger ces fondations de l’entre-
tien de moines-lais. Ces fondations ayant en-
tièrement changé de nature et peidu leur qualité
et leur deftination, font,exemptes des charges
qui en font la fuite. A l'égard des monafttères
Gmplement reformés des proteftans, de ces cou-
vens qui ont encore confervé l’ombre de l’intti-
tution et de-la difcipline clauftrales, qui deftinés
à l'éducation de la jeuneffe ont’encore leurs Abbés
et des Conventuels, dont les revenus font confa-
crés à la dite deftinatfion, et aux befoins de l’Etat,
à l'égard des monattères de cette forte 1l paroit
un peu douteux, fi l'Empereur ne feroit pas fon-
dé à prétendre ce droit en cas qu’il en cûz été en

Pof-



mr 27Pofefion avant la réforme La paix de Wett-
phalie affure à l'Empereur le droit de premières
prières, dans toutes les fondations mediates dans
lesquelles il l’a exercé le premier Janvier 1624,
c’eft à dire où le premier Janvier il a exifté 22°
Pourvu ou Précifle impérial jouiffant atuellement
de fon bénéfice Mais ni ce traité ni les au-

“tres loix de l’Empire ne font mention des lettres
de pain. 11 n’étoit pas queftion de la prétention
ou du droit de l'Empereur de mettre des oblats
dans les-monaftères, fpécialement dans les Ab-
baies médiates qui obéiffent à des Etats prote-
ftans. On n’en trouve même aucun vetftige dans
les aftes et mémoires de cette négociation. Soit
qu'aucune prétention de l'Empereur n’ait donné
occafion de difeuter ce droit réfervé”"foit qu’il fa
fût abftenu depuis la réforme et la paix de reli-
gion de l’exercer, foit que l’on ait confondu ce
droit avec celui de premières prières, ou que
Plon ait cru qu’il y fût compris et fousentendu, on
à'omis entièrement cette prérogative impériale
dans un traité où tous les points contettés furent
difeutés et exprimés avec la dernière exattitude.
On ne fauroit préfumer que des négociateurs auffi
inftryits et auiffi attentifs euffent oublié ou con-
fondu ce droit. On ne fauroit non plus fe per-
fuader ni f'imaginer qu’ils l’euffent regardé
comme fousentendu. H eft vraifemblable que

l'Em-

Telle 2 été la réforme des monalîtères dans les
Etats de la Maifon de Brunfurc et dans le Duché
de Wurtemberg. CHR. CLAPROD Opute. II.
Diff. de matura bonorum fecularifatorum 23. 26.
I. J. MOSER YZachriht von dem geiftl. Œut im
mersogtbum YDürtemberg, in den neueften Élcinen
Staatôfhriften Nr. IV. p. 195-

w) Traité de paix de Wefiph. Art. V. Ç. 26.
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l'Empereur y ayant renoncé depuis là réforma-
tion, on n’a pas jugé convenable d’en faire men-
tion et d'en rappeller le fouvenir. Au moins
ilauroit été du devoir des miniftres impériaux de
fauver ce droit parune ftipulation expreffe, de l’é-
noncer clairement et de ne point l’omettre. Ayant
négligé cela, l'interprétation fe fait contre leur
cour. ll y a d’ailleurs une grande différence et
diffemblance entre les premières prières et les lets
tres de pain, Par celles-ci le monaftère eft grève
d’une charge nouvelle, d’une prébende qui n’es
xiftoit point auparavant ce qui n’arrive pas par
les premières prières. On n’en peut donc pas
jnférer, que l'Empereur étant -autorifé par le
traité de Weftphalie d’exercer les‘*premières,
prières dans les fondations médiates, où il en a
été en poffeffion le r. Janv. 1624. foit auf en
droit d’y placer fes ôblats. Cet argument feroît
peu concluant et cette indution bien trompeufe,
Un monattère ne fauroit au refte être chargé plus
d’une fois pendant:le règne de-FEmpereur de
l'entretien d’un moine-lai C’eft auffi en
nature que l’oblat deit jouir de la fubfiftance
qu’on affigne fur le monaftère. Il ne peut pas
exiger, etl’Empereur ne peut pas ordonner, qu’au
lieu d'alimens il lui foit accordé æne penfion 7),
Ce n’eft que depuis peu de temps que.la Chan-
cellerie impériale f'avife dans l’expédition de ces
lettres de pain d’inférer le commandement d’ac-
corder à l'oblat préfenté une penfion, ou de f'ac-
commoder avec lui d’une fomme annuelle d’ar-

gent

VAN ESPEN Fur. eccl. univ, P. II. Sett. HI.
T, VLIE. 32. p. 79F-5) VAN ESPEN C, À. 34. P. 792. Tom. I. Op.

omn



gent pour f’en rédimer L'Empereur eft juge
et exécuteur de fes droitsréfervés. Mais cela f'en-
tend des droits inconteftables, avoués, reconnus.
On fuppofe le cas que l'Empereur foit fondé à
exercer le droit en général et dans les règles, et
qu’il ne rencontre ni n’éprouve de l’oppofition,
de la repugnance, que de la part d'un couvent ré-
frattaire foumis à cette charge. Mais lorsqu'on
demande généralement, fil appartient à l'Empe-
reur de mettre des oblats dans les monaftères
médiats foumis à la domination des Princes pro-
teftans, ou dans un monaftère qui prétend d’en
être exemt, niant la pofieffion: ce n’eft pas lui
qui en décide, qui donne l'interprétation du traité
de Weftphalie, qui puiffe f’adjuger une préroga-
tive que les membres de l’Empire lui conteftent;
ou les monattères lui difputent.

2) MOSER in dem Gutadhten T. IL. der Xeufifhen
Stratstamley p. 212,

TROL
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TROISIEME ESSAI

SUR

LE DROIT DE CONVOQUER ET DE
DISSOUDRE LES ASSEMBLEES

NATIONALES.

PanKOhaque nation libre peut délibérer fur fes inté-
rêts, für fon état, fur fes affaires. Pour délibé-
rer il faut qu’elle ait la liberté et le pouvoir de
f’affembler, de convoquer fes repréfentans, de
marquer le temps, le lieu, la.durée de leurs af-
femblées. Dans une Monarchie temperée et
mixte il paroit plus expédient de f’en remettre
au Prince à qui la nation à confié le pouvoir
exécutif, qui à le maniement journalier des af-
faires, qui étant d’une exiftence et attivité per--
pétuelle peut agir dans le temps où le corps des
repréfentans nationaux ceffe d’exifter et d’o-
pérer En attribuant au Prince cette préroga-
tive la nation n'entend point le rendre maître de
convoquer fes repréfentans, ou de fe paffer de
leurs affemblées. Elle n’entend non plus dé-
pouiller du pouvoir d’affembler ces repréfentans’
quand fon état l'exige, ét que le Prince réfufe
où diffère trop de les convoquer, ou qu’il f’ob-
ftine à ne les convoquer jamais, à f'en paffer en-
tièrement. Comme il ne fauroit f’opiniatrer à
ne convoquer pas les Etats, à n’écouter plus leur

avis,

a) MAXIMES du droit public françois Tom. IL
DISSERT, fur le droit de convoquer les Etats génée
raux p. 2—+, L'Efprit des loix par mr. dE
MONTESQUIEU L. XL Ch. VI,



avis, à exercer feul les droits-aftreints à leur
concours et à leur confentement, fans enfreindre
les loix fondamentales de l’Etat, fans en renver-
fer la conttitution y fans f’arroger un pouvoir ar-
bitraire et abfolu Ia nation rentreroit alors dans
fes droits de f’affembler elle-même, de pour-
voir à fon falut, de fauver la conftitution et la
liberté, de fuppléer au défaut de la convocation
qui appartient au Prince, à laquelle celui-ci
manque

Cette prérogative de convoquer les Etats ou
d'affembler les repréfentans de la, nation appar-
tient dans tous’les Royaumes au fouverain. Les
Rois Francs convoquoient leurs Plaids-Gené-
raux C’étoit fous les mémes aufpices et par
la même autorité, que les'Etats généraux furent
convoqués et affemblés dans l'Empire françois.
Le Roi fixoit toujours le tems et le lien où ces
repréfentans de la netion devoient fe réunir pour
délibérer fur les affaires majeures et fur les fub-
fides à accorder au Prince

Les diètes de Pologne, tant les ordinaires
que les extraordinaires, ne font indiquées et ne
f’affemblent que par ordre du Roi, et pendant l’in-
terrègne par Ordre du primat revêtu durant la va-

cance

b) MAXIMES du droit publ, françois, T, II. p. 3. fq,
DISSERT. Cit,

c) Du CANGE Ghof. T. V. v. Placisum col. sr8, fq.
Les origines, ou l'ancien gouv. de la France
par LE COMTE DE BUAT T. III. L. VIIL.
Ch. XVI. p. or. fa.

4) DISSERTATION für le droit de convoquer les
Etats généraux Tom, IL. des maximes du droit
public françois,
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32 2
cance du trône de la fuprême autorité Le
Sénat national de la Grande -Brétagne ne fe for-
me etconftitué, et ne f’affemble que fous les aufpi-
ces du Roi et fur fa convocation f). C’eft une
des prérogatives des moins conteftées de la cou-
ronne. Le Parlement n’ofe f’affembler de fon
propre mouvement et de fon autorité, au con-
traire il eft de fa dignité et de fon indépendance
d’être convoqué par la partie du corps législatif
qui a une exiftence et une aftivité permanente,
qui opère et agit toujours, même au tems quand
le Parlement eft diffous et ceffe d’agir. Lorsque
le Roi décède, ou que le trône eft vacant par
for abdication le Parlement f’affemble fans être
convoqué. Si du tems du décès du Roi il n’exitte
pas, le Parlement précédant renait, f’affemble
et refte affemblé fix mois, à mains que le nou-
veau Roi ne trouve bon de le diffoudre et d’en
convoquer un nouveau f}. L’évafion du Roi
Jacques IT. regardée et confiderée par la nation
comme une abdication tacite, comme un aban-
donnement du trône #),'mit les Seigneurs et
les Communes de la Grande Brétagne en droit de
f’affembler et de ftatuer du gouvernement'de la
Royauté

Le

LENGNICH jus publ. Reghi Polon!: T I. Lib.It. C. XIE. IL. p. 74. fq. L. IL C.IIL. 2. 3:
P. 75-

F) Commentaries on the laws of England, by WIL-
LIAM BLACKSTONE T. I. LeI. Ch. IL. L
p- 150. fq.

2) BLACKSTONE C. p. 151. fq.
b) Diss. de dereliétione regni p. MY. DE STECK

dans fes Obf. fubfeciv.}

BLACKSTONE C, À p. I51—3-
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Le Roi de Stède en délivrant fa nation des
horreurs de l’anarchie et du defpotisme ariftocra-
tique, f’attribue dans la nouvelle forme de gou-
vernement fubftituée à l’afrcufe oligarchie, fous
laquelle les Suédois gémiffoient, le droit de con-
voquer les Etats à fon gré, d’affembler une diête,
de fixer le tems, le lieu, et la durée de cette
affemblée des repréfentans nationaux. Durant la
minorité du Roi cette prérogative eft confiée à
fes tuteurs, au Régent du Royaume Ce n’eft
que dans le cas dela vacance du trône par l’ex-
tinttion de la famille régnante qu’il eft permis
aux Etats de f’affembler de leur autorité, fans
être convoqués. On ne fauroit en inférer, que le
Roi puitfe gouverner arbitrairement, qu’il puifie
{e'paffer des Etats généraux, qu’il foit le maître
de ne les convoquer jamais. Le pouvoir législa-
tif réfidant dans ce corps de repréfentans natio-
naux, la nation ne pouvant être taxée et chargée
d’impôts que de fon propre aveu et de celui de
fes repréfentans le Roi ne fauroit f’obftiner à ne
convoquer pas les Etats, ou à différer long -tems
de tenir Une diète. Quand fon ambition ou fon
penchant pour le gouvernement arbitraire, et le
pouvoir, abfolu lui feroient répugner les affem-
blées, le befoin des fubfides pécuniaires et l’indi«
gence du fife le néceffitergient à y recourir.

Les Etats d’un païs conquis ne faurolent
défobéir à la convocation du conquérant, de l’en-
nemi qui durant l’invafion et la poffeffion exerce

le

k) V. La nouvelle forme de gouvernement de
Suède fignée, acceptée, jurée le 2x Août
1772. Art, XXVUI, T. 173. dis Merçure hifror,
polir. Pe 457:
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34 mmele pouvoir fuprême Ils ne peuvent pas fe
difpenfer de f’affembler fur à fommation, d’en-
tendre fes propoñitions, de f’en accommoder avec

lui,
Les Etats provinciaux en Allemagne n’ofent

pas f'affembler et tenir des diètes a l’insçu et fans
le confentement du Prince. S’ils f’avifoient de
f’affembler de leur autorité fans être convoqués
par lui, leur affemblée feroit regardée comme
un conciliabule illicite, comme un conventicule
féditieux, tumultueux, illégal), II n’appartient
qu’au fouverain territorial de convoquer les Etats
du païs. Mais il ne fauroit refufer ou différer
de les affembler et tenir, fans donner lieu à des
griefs, à des murmures, à des plaintes, et fans
f’expofer à y être excité et contraint par l’inter-
vention de l'autorité impériale Mais cela
fappofe naturellement des loix, qui obligent le
Prince à tenir et à convoquer des diètes provin-
ciales, qui reftreignent, qui limitent fon auto-
rité, et qui le reduifent à partager le pouvoir fu-
prême avec les Etats. C’eft ainfi que la célèbre
loi fondamentale du Duché de Mecklenbourg,
qui peut fervir de modèle, attribue au Prince la
prérogative de convoquer les Etats, mais en pré-

fcri-
7) Verfuh des nevefien sSEurop. Vélterrechts par

Mr. DE MOSER Q, Th. 8. Rap. 7. P. 17.
m) ARTIC, XV. 8. 3. de la CAPITULATION

IMPERIALE. DE MOSER MAbhb, von Lande
fténoifthen Conventen obne Landesberriiche Des
williqung, P. VI. dev Mebenftunden, n. XXIIE,
Pp- 876. fq.

DE MOSER von der Sdhuldigfeit Candtage sausais
freiben, T. VIL n. 4. der AbbandIungen verfeb.
NRedtsmaterien 62 fQ.



ferivant, en fixant le tems, le lien, la durée, les
intervalles de leurs diètes

Le droit de convoquer les affemblées natio-
nales emporte celui de les congédier, de les dif
foudre, d’en borner la durée. La décence, le
refpe& dû au fouverain, la bienffance, l’ordre
d’une telle affemblée, ne permettent aucunement
aux Etats qui la compofent de fe feparer, de fe
difperfer fans l'ordre du fouverain, fans une for-
melle intimation de fa part. Il n'appartient qu’à
lui de juger, fi l’objet de leur convocation, de
leurs délibérations eft rempli, fi des affaires ur-
gentes exigent la durée ultérieure, la prolonga-
tion de la diète, ou fi celle-ci grève le peuple,
et eft nuifible aux intérêts de l’état.

Il feroit dangereux de rendre les repréfen-
tans de la nation les maitres de rompre à leur gré
et-par leur oppofition les diètes. La Pologne
éprouve depuis des fiècles les fuites pernicieufes
de ce vice de {à conftitution P). La nouvelle
forme, du gouvernement de Suède contient une
difpofition plus-conforme au bien de l’état et plus
analogue àla nafure d’une monarchie fagement
conftituée

Les dietes ou les affemblées des Etats ne du-
nreront au plus que trois mois, et afin que le

Pas ne foit pas grêvé par des diètes de longue
duree, le Roi pourra vers ce tems diffoudre

_nla diete et renvoyer les députés.

Ca Jaio) Medtlenb. arunbgefektider Erfveraleid) d. d. 18 April

1755. Artic. V. DE MOSER deutfch, Stantsz
archiv 1755. JE XEEb, p. 844. V. Cap,

P) La frience du gouvernement par mr. DE REAL.
Tom. IL. p. 598:
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J'ai tranferit mot pour mot la définition dè

Ja loi Elle femble être empruntée de la con-
ftitntion heureufe de la Grande-Bretagne. Le
Parlement de ce Royaume fe forme, f’affemble,
{e proroge, fe diffout par l’autorité du Roi
La durée de ce Senat Britannique eft fixée par les
ftatuts modernes äfept ans. Ellea été prolongée
à ce terme pour éviter les frais énormes et fré-
quens, et pour prévenir les animofités et les vio-
lences qui réfultent des éleétions qui fe fuccèdent
{ÿ fouvent. L'intérêt de la couronné demande
auffi plus de ftabilité d’un Parlement, dans lequel
la cour eft affurée de la pluralité, et d’une influ-
ence décifive, Il coute des fommes prodigieufes
pour guider les életlions, pour conftituer un nou-
veau Parlement bien intentionné, où le parti de
la cour aît une prépondérance décidée. Un Par-
lement. permanent, d’une plus longue durée, et
qui ne pourroit pas être diffous par le Roi, de-
viendrôit trop dangereux pour la couronne, ne
Jaifferoit pas d’empiéter fur fes prérogativès, et
fur le pouvoir exécutif, et feroit pencher le gou-
verhement Britannique vers l’état républicain et
populaire Lorsque Charles premier commit
l'imprudence d’acquiefcer à la perpétuité du Par-
lement, et de permettre qu’on paffit un a&te par
Jequel il fe depouilloit du pouvoir de le diffoudre,
il en devint la viftime en renverfant la conftitu-

tion

q) Mercure bift. pol. T. 173. p- 46x. ART. XLVI,

DE LA CONSTIT.r) Caommentaries on the laws of England by WILLI-
AM BLACKSTONE T. 1. L, L. Chap. II, VII,
p. 186 fq.

5) Effais mor. et pol. par mt. HUME T. Î. Ch. IX.
p. 106; fg. BLACKSTONE C. T, I. p. 187.
188.
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tion et faifant dégénérer {a forme en démo-
cratie.

Il faut diftinguer la prorogation du Parle-
ment d’avec fa diffolution On entend par cel-
le-là:la déclaration du Roi, par laquelle il
congédie le Parlement, en fufpendant fes féances
et en le continuant d’une féance-à l’autre. Le
Parlement prorogé conforve fon exiftence, le
pouvoir des repréfentans, qui le compofent n’ex-
pire pas. Ceux-ci ne font que renvoyés pour
quelque tems, ils rentrent et fe raffemblent au
tems marqué, ou fur une nouvelle proclamation,
fi une affaire urgente exigeroit plutôt la rentrée

du Parlement.
La diffolution du Parlement arrive de-foi-

même, le terme de fept ans fixé par un ftatut fait
fous George I. étant expiré. Ce Sénat natio-
nal cefle alors d’exifter, et n’ofe pas être conti-
nué et prolongé. Le Roi eft obligé de le décla-
rer diffous et anéanti, et d’ordonner par une pro-
clamation lélettion de nouveaux repréfentans.
La jaloufie de la liberté, qui préfide toûjours à la
législation Britannique, a auffi difté cette loi.
La nation a eu pour but de diminuer et d’af-
foiblir l'influence de Ja couronne et les effets de
la corruption ellea voulu méttre les repréfentans
dans une dépendance plus étroite de leurs com-
Mmettans en leur impofant la néceffité de ne trahir
pasleur confiance, de f’empreffer au contraire dela
gagner, de la mériter, de la conferver pour f’af-
furer de leurs fuffrages dans les élections futures.
LaJiberté nationale feroit même ménacée, fi Ie

"C3 Par-Comm. on the laws of England by wir.L.
BLACKSTONE T. I. L, À, Ch. 2. 7. p.187.
BLAGKSTONE l.
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38 cg qParlement étoit permanent, d’une lohgue durées,
et que fon terme ne fût pas auffi borné que le pou-
voir des repréfentans dont l’exiftence permanente
feroit d'autant plus dangereufe qu’ils ne font pas
obligés d'accepter et de fuivre les inftruétions de
leurs conftituans

æ Le

Le Roi n’eft point aftreint à ce terme legal
de la durée du Parlement. Il eft le maitre de le
diffoudre à fon gré. Cette prérogative ne peut
pas être conteftée à la couronne. Mais il faut
que le Roi en ufe avec toute la circonfpeétion
imaginable, avec une grande fageffe, retenue,
et modération. C’eft'tonjours une démarche qui
fuppofe des motifs puiffans, et exige beaucoup
de circonfpettion. Les nouvelles éleétions ébran-
lent toujours la nation et lui caufent des frais im-
menfes. Elles coutent prodigieufement à la cour
pour être dirigées à fon gré, afin qu’elles ne tom-
bent que fur des gens’ bien -intentionnés et pro-
pres à groffir fon parti, et à lui affurer la plura-
lité. Il y à plufieurs raifons qui font de nature à
pouvoir porter et déterminer le Roi à la réfolu-
tion de diffoudre le Parlement: le mécontente-
ment général de la nation trahie par fes repréfen-
tans, indignée de leur conduite oppofée à fes in-
térêts; le défir de la nation manifeté par des
adreffes de voir le Parlement diffous, et de fub-
ftituer à fés repréfentans des fijets plus dignes de
fa confiance l'efprit de difcorde qui f’eft emparé
du’ Sénat national fruftrant fes délibérations de
tout fuccès, et les rendant infruétueufes; le def

fein

x) Effais moraux 'et politiques par Mr. HUME,
Eff. VITE. fur lindépendance du parlement 5 p. 9x. 1g.
l’Efprit des Loix L. XI. Ch, VI. de la Conftisusion
d'anglererre,
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fein formé et Ie complot fait par la plus grande
partie de l’affemblée de refufer à la cour les fub-
fides néceffaires, de f’oppofer à toutes fes vues
et demandes, quoique droites, pures, falutaires,
juftes, de traverfer, de contrarier tout ce que le
Roi fait propofer, tout ce que la cour veut, dé-
fire, demande, que les véritables intérêts de la
nation exigent. Un tel Parlement conjuré con-

“tre le Roi et la patrie mérite d’être anéanti.
Mais c’eft toujours le fuccès des élections qui
fuivent fa-diffolution, qui décide de la juiteffe
des méfures que la cour f’eft vue reduite, à
prendre,

oi

C 4. QUA-
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QUATRIEME ESSAI
svR

LES ENREGISTREMENS FORCES.

Vi4 voique le pouvoir législatif réfide unique-
ment dans la perfonne du Roi de France, qu’il
foit le feul législateur du Royaumè, que le Par-
lement de Paris ne foit qu’une coûr fouveraine
de juftice qui n’a aucune part à la puiffance légis-
lative et qui ne repréfente pas la nation et les Etats
généraux les loix et les ordonnances, qui éma-
nent de l’autorité fouveraine, ont pourtant be-
foin, pour être obfervées et exécutées, de la
formalité indifpenfable de l’enrégiftreme:t au dit
Parlement 7). On he fauroit indiquer l’origine
et la fource de cette formalité, ni la reduire à un
principe de droit public, fans tomber en des con-
tradittions inconciliables fans adopter des idées
incohérentes.  L'enrégiftrement des loix, des
édits, des ordonnances au parlement ne fauroit
être confidéré comme une cérémonie, comme
une formalité vaine et frivole. Le droit du Par-
lement de f’y oppofer, de le refufer, d’examiner
les édits de ftatuer fils font conformes à la con-
ftitution, fils conviennent aux intérêts de l'état,
au bien de la nation le droit de faire des remon-
trances, de les réïterer, d’y infitter, ne permet
point de regarder l'enrégiftrement comme’ uné
follemnité fuperflue et inutile 7), On ne fauroit

non
ENCYCLOPEDIE V. enrégiffrement des ordonnan-

ces, édits.
x) MAXIMES de droit public' françois T, II, Ch. V.

Se. I. IL. p. 88.
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non plus le reduire à un fimple et pur dépot des
ordontances et des loix au greffe et aux archives du
Parlement Mais on donneroit aaffi atteinte à
la fouveraineté 'du Roi et à la puiffance législa-
tive dont il eft exclufivement et fans partage re-
vêtu, fi on voulpit envifager cet enrëgiftrement
comme le confentemeht de la nation, comme
l’approbation de fes repr‘fentans, comme le con-
cours à l’exercice du pouvoir législatif et à la
formation de laloi. Le Parlement de Paris n’eft
aucunement un corps législatif comme celui
d’Angleterre, en qui cette puiffance législative
réfide.. Il ne-participe nullement à cctte partie
de l’autorité fouveraine, du pouvoir fuprême; il
ne concourt pas à la législation il ne confent pas
non plus à la loi au nom de la nation Le
Roi en lui envoyant une loi, une ordonnance,
en ordonne l'enrégiftrement, fans demander fon
avis, fon confentement, fon approbation. I
défire que ta loi, l'ordonnance, qu’il lui addreffe,
foit lue, publiée, regiftrée, tranfcrite dans les
regiftres. Le Parlement eft autorifé à faire des
remontrances en cas qu’il trouve l'ordonnance
contraire à la conftitution du Royaume, aux in-
térêéts de la nation et du fouverain, au bien
public. II eft en droit de faire des repréfenta-

C5 tionsa) Hiftoire du Parlement de Paris par l'Abbé B1 6
ôu par Mr, DE VOLTAIRE T, L Ch, XI,

“p. 22.
b) L’énrégiftrement des édits et des ordonnances

eft envifugé comme un concours du Parlement à
la législation dans

LES MAXIMES du droit publ, françois, T. IF,
Chap. V. Seét. L. IL II, p.'x. fg+/ L'ENCY-
CLOPEDIE V. Enrégifrremem T, XVI. p. 225.
fq. de l'édition d’Yverdon.
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â2 —Ptions avant de procéder à l’enrégiftrement. Louis
XIV. ne voulut admettre ni écouter les remon-
trances du Parlement qu’après qu’il eût obéi et
enrégiftré fes édits Il voulut que le Parle-
ment enrégiftrât fes édits et fes ordonnances, et
qu’après il fit des remontrances par écrit, {il
trouvoit néceffaire d’en faire. Ces remontrances
ne font aucunement de nature et d’affez de poids
à mettre le Roi dans la néceffité de reprendre,
de rétratter et de révoquer fon édit, fon ordon-
nance, fa loi. Il dépend de lui d’y avoir égard,
ou de n’y faire point de réflexion. Si le Roi
perfévère, malgré les remontrances du Parlement,
à exiger l’enrégiftrement et la vérification de fes
édits, le Parlement les réitère et infifte fur fes
repréfentations. Cependant il efttenu d’obtempé-
rer ou d’obéfr aux ordres précis etréftérés du Roi,
d’enrégiftrer et de vérifier les édits qui lui font
adreffés; mais il lui éft permis d’y ajouter des re-
ftrittions, dès modifications telles que le bien de
l'état lui femble exiger. Quand le Parlement
f’obftine à refufer l'enrégiftrement, et que la
cour ne peut pas le fléchir, ni vaincre fa fermeté,
le Roi peut enjoindre l’enrégiftrement par des
ordres exprès, par des juffions réïterées. Une
manière plus follemnelle de contraindre le Parle-
ment à vérifier, à enrégiftrer les édits royaux
c’eft le lit de juftice que le Roi tient pour cet ef-
fet. Il fe transporte en perfonne au Parlement,
et dans fon lit de juftice il fait lire, vérifier, en-
régiftrer et publier en fon auguitte préfence le
nouvel édit. Comme le Roi ordonne cet enré-

giftre-

Hiftoire du Parlement de Paris par Abbé nra.
ou par Mf. DE VOLTAIRE T, IL. Ch. LVII.
P- 139-

AS
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giftrement en vertu de fa puiifance législative,
de {on attorité fouveraiñc, cette vérification
et cet enrégiftrement ont autant d’effet que
l’enrégiftrement volontaire. Le Parlement n’o-

fant f’y oppofer, les proteftations fécrètes et
poftérieures qu’ilsf{e permet, n’en fauroient ar-
rêter ni fifpendre l’efficacité. On ne fauroit
regarder un tel enrégiftrement forcé comme un
atte de violence. C'’eft un exercice légitime
de la puiffance royale fondé fur la conttitution
et juftifié.ét autorifë‘par un ufage immémorial
et conftant. On fait opiner et aller aux voix
les magiftrats après la le&ture. Le Chariceïier
les recueille, et cette cérémonie, quelqu’ illu-
foire qu’elle paroiffe, indique au moins la li-
berté d’acquiefter à l'enrégiftrement, d'y con-
fentir, d’y applaudir par un morne filence.
Cependant on infère avec jufteffe de cette fa-
son d'’arracher au Parlement l’enrégiftrement
des édits et des ordonnances qui lui déplaifent,
que la législation dépend uniquement du bon
plaifr du Roi, Qu'il eft le maître de faire
publier, vérifier, enrégiftrer fes loix, qu’il peut
à fon gré rendre inutiles tous les efforts du
Parlement de reflerrer, de limiter la puiffance
législative, que le Parlement afpire inutilement
à y participer, à la partager avec le monar-
que 7). Cette conféquence paroit bien jutte,

quoi
d) V. L'Hiftoire de l’Emp. Charles V. par @UIL-

L'AUME ROBERTSON T. Il. Nez. XXXIX.
P- 386.
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44 sequoi qu’ en dife l’auteur des maximer du droit
public françois Je ne fourois adhérer ni
foufcrire aux principes foutenus dans cet ou-
vrage, qui ne tend qu'à fubftituer le Parlement
aux affemblées nationales, ‘aux Etats généraux.
Cet ouvrage rend les magiftrats les. repréfen-
tans de la nation, et attribue au Parlement le
pouvoir de concourir à la législation, à faire
envifager l’enrégiftrement des loix comme le
confentement et l’aveu de la nation’ declarés
par fes repréfentans.

c) Tom. IL. Ch, V. Se&, LIL p. 88. fq.
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CINQUIEME ESSAI
SUR

L’ENREGISTREMENT DES TRAÎTES.

Lie Roi de France fait et conclut des traités à
fon gré et comme les intérêts de fa couronne
femblent l’exiger. Son pouvoir étant abfolu et
fans bornes, les engagemens qu’il prend avec
d’autres puiffances n’ont aucunement befoin de
Tacceffion et du confentement des Etats du Ro-
yaume, pour être obligatoires. Il feroit encore
plus fuperflu et inutile d’enrégiftrer au Parle-
fment les traités conclus par le Roi. Comme
celui-là n’a aucunement fuccedé aux Etats gé-
néraux, ni repréfente la nation, cette cérémonie
feroit d’autant plus illufoire et inefficace que ce
n’eft pas à cette cour de juftice à veiller fur l’ob-
fervation ‘et l'exécution des traités du Roi, ou à
contraindre les parties contraftantes à en remplir
les ftipulations et les engagemens: Cependant
le titre de cours fouveraines dont ou décore en
France les Parlemens, et l’ufage d’enrégiftrer les
édits et les ordonnances du Roi, ont impofé telle-
ment'à plufieurs négociateurs qu’ils ont regardé
cette formalité comme indifpenfable pour la vali-
dité et l’exécutionñ des conventions publiques.
Induits par cétte perfuafion ils ont fouvent exigé
que les traités, qu’ils concluoient avec cette cou-
ronne, fuffent enregiftrés au Parlement. L'’in-
utilité dé cette ftipulation eft manifette. Le Roi
étant le maître de faire des traités à fon gré, et
toute la puiffance fouveraine étant concentrée
dans fa perfonne, ce n° eft pas au Parlement à ac-

cèder
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céder aux conventions conclues par le Roi nià les
confirmer. L’enrégiftrement des traités peut
bien, fi l'on veut, ajouter quelque chofe à leur
publicité, mais rien à leur validité, On ne fau-
roit cependant difconvenir, que dans les pres
miers tems de la monarchie la nation ne concou-
roit effe(tivement à la conclufion des traités
Le Roi lui communiquoit toutes les négocia-
tions: on dreffoit dans fes affemblées les in-
ftrutions à donner aux miniftres quon emplo-
yoit dans les négociations on donnoit part
à la nation des propagtions faites pour l’accom-
modement des différends avec les voifins. Ces
propofitions furent examinées par les Prélats et
les Fidèles, et c’étoit fur leur avis que l’on fe
décida pour la guerre et pour la paix
Lorsqu'on étoit parvenu à conclure le traité on
choififfoit parmi les Fidèles et les grands de la
nation des temoins et des confervateurs, .des
gardiens veillans à l’obfervation du traité
On communiquoit enfin le traité conclu et figné
au peuple qui en devint le véritable conferva-

teur.

f) Les origines, ou l’ancien gouvernement de la Fran,
ce, par Mr, le Comte DE BUAT L, VHI. Ch.
XVII. T. If. p. 107.g) CAPITUL. CAROLEI CALVI, Tit. LX. Al
nunc. Ludovrci. C. L 4. Tom, II. Capit. reg.
Franc. Ed. noviff. par mr. PIER, DE CHINIAC
col. 43. Commonitorium Ludovici Pii. &c. in
Capir. reg. Franc, ‘Tom. I. col. 643. de l’Ed DE
RALUSE ET P. DE CHINIACW) Capit. Caroli Calvi Tit. 32. Tom. IF. Capit. reg.
Franc. col. 145.146, de l’Ed, de Mr. DE CHI-
NIAC.7) Capir. Caroli Calvi T. 42. Tom, IL. Capit Car. m,
et Reg. Fr. col. 221, de l'Ed. DE Mr. DE CHI-
NIAC.



teur.#). Mais aujourd’hui la nation n’influe
ancuhement {ur les négociations ni fur la con-
clufion des traités, et le parlement, qui ne repré-
fente pas la nations n’ajoute rien; à la validité
des traités en les enrégiltrant à fon greffes I
h’eft pas mêmé nécéffaire que le Patlement de la
Grande -Bretagne intervienne à la conclufion des
traités que la couronne juge à propos et expé-
dient de tonclure avec les autres puiffances. Cette
prérogative de faire des traités et des alliances
avec les Princes et les Etats étrangers étant con-
fiée au Rois if peut l’exercer fäns le concours et
Ja participation du Parlement; quoique les mini-,
fires en foient refponfables enyers la nation
Le fénat de la nation he peut pas infirmer où an-
fuller les traités conclus par le Roi; mais il et
Maitre de réfufer les moyehs d'en templir les
coñditions et les ftipulations. Plus l’autorité du
Roi eft.borhée et cifconferite, plus il eft hatu-
tellement jaloux des prérogatives que la hation
Jui a laiffées. Un négociateur déplairoit done
fûrement ‘et échoteroit fans doute, fil vouloit
hafärder la demande choquante de porter le trai-
té aù Parlement et d’en obtenir l'intervention;
l'aveu, et l’acceffion. Le Roi ne faffujettira ja-
mais ‘à tne formalité tendante à détruire et à é-

nervër fa prérogative. Si l’intervention du Par-
lement Britannique aux traités conclus pat la dou-
ronne n’ a pas lieu, l’enrégiftrement des traités

con-
k) rrAITE fur les confervateurs ‘dès traités et fur

l'origine des garanties par Mr. DR STECK.

1) Commeéntaries ohthe lavs of England by wr1 L
FLACKSTONE T. 1, L. L. Ch. VLE p. 257:
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conclus par le Roi de France au Parlement de
Paris doit être regardé comme une cérémonie tout
inutile, comme un acte fruftratoire.

Quoi qu’il en foit l’hiftoire fournit plufi-
eurs exemples de cet enrégiftrement ftipulé dans
des traités conclus avec cette couronne. L’Em-
pereur Charles V. jugea néceffaire de l’exiger, de
le ftipuler pour la fûreté du traité conclu en
1526 à Madrid avec le Roi captif François I, et
d’en faire une condition expreffe. L'ARTICLE
V. porte, que lé Roi fera ce traité entériner vé-
rifier, «et enrégiflrer en la cour du Parlement de
Paris, et autres Parlemens du Royaume Sans
en accumuler plufieurs exemples, je me borne
à en apporter le plus recent. En négociant là
paix d’Utrecht l’Angleterre demanda, que les
renonciations du Roi d’Efpagne, du duc de Ber-
ry, du düc d’Orleans à la Couronne de Franee
et d’ Efpagne fuffent follemnellement ratifiées,
confirmées, confenties par les Etats Généraux.
Louis XIV voulant éviter la convocation, qui lui
repugnoit, fubftitua l’enrégittrement des actes de

renonciation au Parlement Il lés adreffa par
des lettres patentes du mois de Mars 1713 aux
Parlemens du Royaume, principalement à celui
de Paris avec le mandement de les faire lire, pu-
blier, et enrégiftrer de faire obferver et

exé-

m) Traité de paix conclu à Madrid le 14. Ianv.
1526. dans le Corps diplom. univeriel du droit des
gens par Mr. nu MoNT T. IV. P. J. p 4ox.
Hiftoire de France pat Mr. GARNIER T, XXIV.
p. 220.

n) Memoires de Mr. DE TORCY pour fervir à l'hi-
foire des negociations depuis le Träité de Rysvic jusqu’
à la paix d'Usrecle. TomIIL, P.IV. p. 208.



49

exécuter le contenu L'enrégiftrement de
ces actes f’exécuta effectivement le 15 Mars 1713
et doit être regardé comme d’autant moins fu-
perflu qu’il f'agiffoit de faire un changemont dans
T ordre de la fucceffion à la couronne.

SIXIEME ESSAI
SUR

LES BREFS D'ELIGIBILITE.
Leddua bulle ou le bref d'éligibilité eft Ia difpenfe
Que le Pape accorde dune perfonne pour pouvoir
être élue à quelque dignité, bénéfice, ou office,
quoiqu’elle n'ait point-les qualités ni les capacités
requifes, comme l’âge, l’ordre; ou qu’elle ait
un empêchement canonique d’être élue ou pro-
mue à une dignité eccléfiaftique, qu’elle foit p.
déja revêtue d’un bénéfice incompatible avec cè-
lui auquel elle afpire. Cette grace que l’on ob-
tient du Pontife fouverain emporte donc ,une di-
fpenfe des loix de l’églife et des canons, qui exi-
gent certaînes qualités pour afpirer aux dignités
et aux bénéfices de l’églife, et qui en excluent
ceux qui’ont des empéchemens. I! f’enfuit de
là que cette difpenfe ne fauroit ôter les irrégula-
rités et les défauts qui excluent abfolument et
toujours des bénéfices, et qui en rendent abfolu-
ment incapables ceux qui en font affligés ou at-
teints. Il f’enfuit auffi de là que cette difpenfe
ne fupplée pas au défaut des qualités que le Con-

D 2 cor-0), Corps diplom. univ. du droit des gens par Mr. DV
MONT Tom, VIE, P. L, Not, 145. P- 324



cordat, ou les ftatuts des églifes, ou'les loix de
l'état exigent. Il n'eft aucunement dans le pou-
voir du Pape d’énerver ou d’éluder çes règles par
fes difpenfes, et l'Empereur eft obligé de veiller
ä l'obfervation de ces lopix et fur les entreprifes
de la cour de Rome 7). La difpenfe du Pape ne
fauroit par exemple fuppléer au défaut de la
naiffance et des quartiers, ni rendre éligible un
étranger, fi les ftatuts n’admettent que çeux qui
font de gremio çapituli, ‘Elle borne à remédier
aux défauts de droit canon commun, -à celui de
J'âge, des ordres, de la pluralité des bénéfices,
des Evéchés 7),

Jl arrive quelque fois que le Pape f’arroge
de difpenfer auffi des qualités requifes par les fta-
tuts des chapitres, par les privilèges des églifes,’
par les capitulations des Evêques «Mais il
eft manifefte que le bref d’éligibité ne fauroit
fuppléer aux défauts de cette nature, La Capi-

‘tulation impériale Art, XIV, Ÿ 1,lui refufe toute
l'efficacité à cet égard, “La conceffion d'un pa-
reil bref étant une pure” grace, le Pape eft mai
tre de l’accorder, ou de le refufer. Pfus il tient
la main à la régularité et à la difcipline, moins il
fera prodigue de pareilles difpenfes, plus il fera

dif.

P) GAPITULATION IMPERIALE Ar, XIF,
D S. das deutfdhe Stantsrebt de Mr.DE MOSER

‘P, XI. L, It, C.38. OT 105, P-373 fq, Das
perfénliche Staatsredyt der deurfchen Reihsfténs

de T I. L I. T, 43. À. p. 69. fa.r) Le bref d'éligibilité acçordé.par le Pape Inno.
cent XI, au Prince Jofeph Clément de Bavière
en 1688, f’étend auin au défaut de n'être pas Cha,
moine, de gremio Capituli. V, Denrithes Staatéreht
par Mr. DE MOSER T, Xh, Pr 379:
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difficile à äccorder ces brefs. Les confidérations
politiques, les égards pour des maifons iHuftres
et puiffantes, des raifons d’un grand poids, déter-
minent communément la faint Père à fe relâcher
un peu de la difcipline, en autorifant Pélettion
des illuftres adolefcens deffitués des qualités re-
quifes, et en connivant à la pluralité des bénéfi-
ces la plus outrée, C’eft ainfi qu’on élude les
décrets des conciles, et leurs [défenfes d’accumu-
ler plufieurs bénéfices,

L'avantage que l’on tire d’un tel bref confi-
fte à-devenir, malgré les empêchemens canoni-
ques, éligible, Au lieu d’être poffulé, celui qui ob-
tient tee bulle desce genre peut être elu, et fon éle-
tion elt cenfée canonique et valable, ILy a’ une dif-
férence infigne et effentielle entre l’éleftion et la
poftulation, entre l’élu et le poftulé .L’éleétion d’un
fujet doué et pourvu de toutes les qualités requi-
fes eft la voie canonique de promouvoir aux di-
gnités de l’églife. Le Pape n’en fauroit refufer
Ja confirmation, Elle ne requiert que la plura-
lité des fuffrages. Le'compétiteur, le concur-
rent eft vaincu et écarté par une voix de plus,
on l'emporte d’une feule voix de plus, La Po-
ftulation eft une préfentation faite par ceux qui
ont le droit d’élire au fupérieur éccléfiaftique,
d'une perfonne pour remplir une dignité on un
bénéfice avec prière au fupérieur d’acçorder une
difpenfo au préfenté pour être pourvu de la di-
Enité ou du bénéfice, auquel on ne pouvoit l’élire
fuivant le droit commun, La poitulation fe fait
donc par les chapitres fubfidiairement, lorsque le
fujet, qu'ils veulent promouvoir à {a dignité va-
tante, a quelque empéchement canonique pour
être élu, Alors ils en font l’éleCtion, mais ils f’a,

D 3 dreffent

ta.



52 moments
dreffent au Pape afin qu’il veuille dispenfer de
cet empéchement ou plûtôt des loix qui exigent et
requièrent ces qualités qui manquent au fujet élu,
et qu’il veuille en agréer le choix La ditffé-
rence entre l'élu et le poftulé, confifte en ce que
Pélu doit être admis et confirmé par le fupérieur
le poftulé au contraire n’eft approuvé et pourvu
que par grace et par dispenfe; qu’en cas de con-
currence d’un élu ou d’un éligible et d’un pôftulé
celui ci doit avoir deux tiers de. tous'les fuffra-
ges pour l’emporter fur l’élu qui n’a befbin que
du tiers de voix pour écarter le poftulé qui n’a
pas deux tiers de fuffrages réunis en fa faveur.

L'avantage que l’on tire du bref d'éligibilité
confifte donc principalement à rendre éligible,
cd'eft à dire capable d’être canoniquement élus; il
fert à donner la fupériorité fur le concurrent em-
‘pêché par un défaut d’être élu, reduit à la voie
de la poftulation, qui échoue communement à
caufe de la difficulté de réunir deux tiers de fuf-
frages en fa faveur. Les annales d'Allemagne
nous en fourniffent un exemple bien memorable.
Le Cardinal de Furftenberg Evêque de Strasbourg
afpiroit concurremment avec le Prince Clément
de Bavière Evêque de Ratisbonne, à l’'Archevé-
ché de Cologne. Comme l’un et l’autre étoit déja
pourvu d’un Evéché et que le Prince de Bavière

étoit

S) TITULUS DECRETALIUM de cleétione et ele-
éli poreffate; et de poffulatione L. I. Tit: 6.et 5.
FRANÇOIS FLORENT, Comm, ad decretal, L.
I. T. V. Traët. de poftulatione T. VI. Tr. de ele-
Ctione p. m.‘125 132. ANT. DADINE DE
HAUTESERRE: Comm. ad Decretales Inno-
centii III. L. LT. V. VI. P- ST. fÿ- IEAN LA
cosTE Comm. ad Decretal L. I. T. V. VI. p-
gr. fq.



ENT Peas
étoit à peine âgé de 17 ans, aucun d’eux ne pou-
voit être élu canoniquement. Le Prince de Ba-
vière l’emporta fur le Cardinal par un bref d’éli.
gibilité qu’il obtint du Pape.  Dèés-lors le pre-
mier étoit reputé éligible, n'ayant befoin que du
tiers de voix pour exclure le concurrent. Celui-ci
ne poûvant pas réunir en fa faveur deux tiers de
fuffrages fuccomba, et cèda à un rival appuyé
d’ailleurs par la ligue d’Augsbourg, et favorifé
par la cour de Rome. Quinze voix des vingt-
quatre dont le chapitre eft compofé, nommérent
le Cardinal -du-Fürftenberg, et il n’en refta que
‘meuf au Prince de Baviére. Il en manquoit donc
une au Cardinal pour être légitimément poftulé ÿ
et pour l'emporter fur fon concurrent, qui par
deuf fuffrages obtint la fupériorité

Ces brefs d'éligibilité f'accordent ou géné.
ralement- pour toutes les églifes, pour ‘tous les
Evéchés, Archevéchés, et toutes les dignités des
églifes cathédrales et métropolitaines, ou pour
Une ou plufieurs églifes expreffément nommées. Lq

Un bref général'et indéfini eft efficace pour tous
‘’les bénéfices qui viennent à vaquer. Le Ponti-

fe fouverain donna un tel.bref au Prince Antoine
Louis de Neubourg Il ne dépend que du
bon plaifir de donner à un bref l’étendue générale,

Hoù de le reftreindre à des églifes et à des bénéfi-
Cfces qu’il exprime. Quelque fois il le donne al-

ternativement pour une ou pour l’autre églife.
C’étoit

V. p. G. sTRUV Corp. Hiff. Germ, Period X.
Sect. XI. 6. 65. Pp. 1390. PUFFENDORF
Comm. de rebus geftis Frid, HWilh. etc. L. X1IX, S.
59. 60. p. 1270. fg. Tom. Il. LoNDoRP Ac.
publ, T. XII. C. 46. Le bref d'éligibilité accor--
dé au Prinee Clément f'y trouve p. Gor. 645.
LONDORP Ad, publ. T, XII. p. 645.



84 marsossentos
C’étoit ainfi que l’Evèque de Paderborn l’obtint
alternativement pour l’églife de Muniter et celle
de Hildesheim Quelque fois les brefs d’éligi-
bilité f’accordent à condition que l'impétranit par-
venu au bénéfice brigué ou ambitionné réfigne ce-
tui dont il eft déja -pourvu. C'étoit à cette con-

dition que le Prince Clément de Saxe obtint le
bref pour l’Archévéché'de Trèves. Il f’obligeoit
à faire réfignation des Evéchés de Ratisbonne et
de Freyfingen ce qu’il exécuta auffi après avoir
été promu à Archevéché -Eleftorat et à l’Evéché
d'Augsbourg Le bref donne la capacité d’être
élu, mais il n'impofe point à ceux fqui ont le
droit délire la neceffité de donner leurs fuffragés
à celui qui l’a obtenu. Le Pape n’ofe ni n'entend pag
gêner par une teile difpenfe la [iberté de l'élettion,
L'impétrant eft obligé de produire avant l'éleétion
le bref qu’il a obtenu. Il n° arrive que trop fou-
vent qué le concurrent impugne la difpenfe papa-
le, et combat un bref en en follicitant la‘révoca,
tion ou la caffation. C’étoit ainfi que le parti du
Cardinal de Furftenberg attaquoitle bref aécor-
dé au Prince de Bavière etjique le Prince de
Lorraine, Evéque d'Osnabrug, afpirant à celui de
Munfter en 1706, f'intriguoit pour obtenir la ré-
votation du bref d'éligibilité accordé à fon con-
current l’Evéque de Paderborn

v) Memoires pour fervir à l'biftoire du KVIIL. frècle par
Mr.pe LAMBERTY Tom. XIV; 'p. 188-
V. perfônlidhes deurfhes Sraatécedye Mr. DE MO-
sær T, L LI. C.d. 43. n.76.5) LONDORP Act publ. T. XIL. Cap, XLVI.

z) Memoires de Mr. DE LAMBERTY T.IV. p.189.
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